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QUESTION EXAMINEE PAR L' AS3EHBLEE GENERALE A SA PREMIERE SESSION 
EXTRAORDINAIRE D'URGENCE, DU ler AU 10 NOVFli.IBRE 1956 

Dispositions administratives et f:i.nanciE:res relatives a la 
Force d'urgence des Nations Unies 

Canada, Etats-Unis d' Air~:cioue et _Nor~"'g~ : am.~d_P~_nts au ;proj~t de 
r6solutio~l des d:i.x7neuf Ptdssances (Az:9.5/L.4lo) 

1. Au troj.sieme alinea du preambu1e, remplacer les mots "son rapport" par les 

mots "ses rapports" et insorer "et A/3383" dans la parenthese. 

2~ Remplacer b c:Lnquj.eme alinea du prearnbule }_Jar le texte suivant 

"Consid~rant que le Secretaire general a deja ete autorise a engager 

des de1)ences pour la FUNU a concurrence de 10 millions de dollars,". 

3. Au sixiEnne aJinea d.u preembule, remplacer le mot "que 11 par les mots 11 qu' au-dela 

de 10 milliom3 do dollars' 11
• 

4. Ajoutcr au dispositif, avant l'alinea actuel, deux nouveaux alineas ainsi 

congus : 

~~~~<£C!~\£P. que, sauf en ce qui concerne la remtmeration, le materiel, les 

a}_)provj sLcm,~rv;·;•t~; et les services que des Etats Memllres prend.ront a leur 

charge; ou f'.Jl.lr.lirmt gro.tui tement, les de:penses de ln. FUNU se:cont supportr3es 

IJar 1' Orc:ar::isatJo~1 des Nations Unies ct reparties entre les Etats Membres, a 

concurrence de 1.0 millions de dollarr:, conformement au bart':o.me des contributions 

au bud13et annue1 de 1' Orc;anj.sation que 1' Assemblee generale a adopte pour 

l'exercice :financier 1957; 
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"Decide en outre que, ce faisant, elle ne prejuge pas la repartition 

ul terieu.re de toutes depenses en sus de 10 mj.llions de dollars qui pourraient 

@tre engagees du chef de la FUNU;". 

5. Dans l'alinea actuel du dispositif, remplacer les mots "la question sous tous 

ses aspects 11 par les mots 11sous tous ses aspects la question de la repartition 

des depenses en sus de 10 :millions de dollars". 




